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Paiement de loyer demandé après la fin du
contrat de bail

Par luon, le 21/03/2013 à 11:38

Bonjour, voilà ma situation;rnrnLe contrat de bail qui m'engageait s'est terminé le 30.08.2012.
L'état des lieux était bon et ma caution m'a été rendue. Durant le contrat de bail, le versement
des loyers s'opérait tous les 9 de chaque mois.rnLe 20.03.2013 j'ai reçu une LRAR de mon
ancien bailleur me demandant de payer deux loyers apparemment non versés (mai 2012 et
aout 2012). rnPeut-il encore me les demander après m'avoir rendu la caution et donné un avis
favorable à l'état des lieux de sortie s'il était vrai que je ne lui aurais pas versé? rnUne
photocopie de relevé de compte vaut-il quittance et permet-il de prouver les versements si
jamais il était en droit de me demander les loyers? rnrnMerci d'avance de vos réponses.

Par Lag0, le 21/03/2013 à 12:11

Bonjour,rnEffectivement, si ces loyers n'ont pas été réglés, il n'y a pas encore prescription. En
la matière, la prescription est de 5 ans.rnProuver le paiement par les relevés de compte est
compliqué car les relevés doivent bien faire apparaitre le destinataire des paiements mais
surtout, il est impossible de savoir si un paiement effectué en mai est bien le loyer de mai ou
un autre paiement.rnSeule la quittance permet de prouver sans aucun doute le paiement du
loyer.
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